
ANNEXE 1

Décret Carte d’achat
République Française

Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie

Décret 2004-1144 du 26 octobre 2004 

relatif à l’exécution des marchés publics par carte d’achat.

Le Premier ministre,

Sur rapport du ministre d’État, ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie et du

secrétaire d’État au Budget et à la Réforme budgétaire,

Vu le Code monétaire et financier ;

Vu le Code des marchés publics ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comp-

tabilité publique ;

Décrète :

Article 1er.

Les entités publiques peuvent recourir à la carte d’achat comme modalité d’exécution des mar-

chés publics. Les titulaires des marchés acceptant cet instrument obtiennent un paiement dans

les conditions fixées par le présent décret.

L’exécution par carte d’achat éteint la créance née du marché, y compris d’un bon de com-

mande, et clôture le délai de paiement.

Article 2.

Ne peuvent faire l’objet d’une exécution par carte d’achat :

- les marchés de travaux, sauf décision de l’entité publique motivée par des besoins d’entre-

tien et de réparation courants n’ayant pas fait l’objet d’un programme ;

- les marchés faisant l’objet d’une avance forfaitaire ou facultative.
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Article 3.

Au sens du présent décret, on entend par :

- entité publique : personne morale de droit public dotée d’un comptable public ;

- émetteur : établissement de crédit ou organisme mentionné à l’article L. 518-1 du Code

monétaire et financier émettant des cartes d’achat et habilité à effectuer les opérations de

banque définies à l'article L. 311-1 du Code précité ;

- porteur : agent d’une entité publique détenteur d’une carte d’achat ;

- accepteur : titulaire d’un marché public acceptant le paiement par carte d’achat.

Article 4.

L’émetteur met à la disposition de l’entité publique les cartes d’achat des porteurs qu’elle a

désignés.

L’émetteur ou son correspondant bancaire  paye à l’accepteur toute créance née d’un marché

exécuté par carte d’achat. L’émetteur ou son correspondant bancaire paye dans un délai prévu

par contrat avec l'accepteur. Ce délai est inférieur ou égal au délai global de paiement prévu

par l’article 96 du Code des marchés publics. Il court à compter de la date d’utilisation de la

carte d’achat connue de l’émetteur ou de son correspondant bancaire.

L’émetteur porte chaque utilisation de la carte d’achat sur un relevé d’opérations. Le montant

des fonds transférés aux accepteurs est inscrit par l’émetteur dans ses livres au débit d’un

compte technique dédié au contrat passé avec l’entité publique.

Article 5.

L’entité publique procède à la désignation de chaque porteur et définit les paramètres d’habi-

litation de chaque carte.

Le porteur se fait remettre ou livrer directement les fournitures ou services commandés auprès

des accepteurs. L’utilisation physique de la carte par son porteur n’est possible que lorsque

l’accepteur remet les fournitures ou services commandés en présence du porteur et que la com-

mande n’est pas effectuée dans le cadre d'un marché conclu aux conditions prévues par une

convention de prix.

L’entité publique fait créditer le compte technique du montant de la créance née et approuvée.
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Les conditions et modalités de fonctionnement du compte technique et délais d'approbation

des montants qui y sont inscrits sont fixés par le contrat passé par l’entité publique avec

l’émetteur. L’approbation est acquise par l’utilisation physique de la carte et la présence du

porteur lors de la remise par l’accepteur des fournitures ou services commandés. Ces disposi-

tions sont reproduites dans le contrat passé par l’émetteur ou son correspondant bancaire avec

l’accepteur.

Avant de créditer le compte technique, le comptable public assignataire effectue les contrôles

réglementaires prévus au décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962. Il procède au paiement de

l’émetteur.

Article 6.

Pour chaque utilisation de la carte, l’accepteur contrôle auprès de l’émetteur les paramètres

d’habilitation, procède à la délivrance ou à la livraison des fournitures ou services comman-

dés par le porteur et demande à l'émetteur ou à son correspondant bancaire le paiement de la

créance née. Les conditions et modalités d'acceptation de la carte, de paiement de la créance

née et de remboursement si elle n’est pas approuvée sont fixées par le contrat passé par l’ac-

cepteur avec l’émetteur ou son correspondant bancaire.

Si la possibilité d’accepter le paiement par carte d’achat est refusée ou retirée par l’émetteur

ou son correspondant bancaire à un titulaire de marché public en raison des risques financiers

qu’il présente, l’entité publique dispense le titulaire d’exécuter le marché par carte d’achat.

Article 7.

Le contrat passé entre l’entité publique et l’émetteur stipule :

a. que chaque créance née d’une exécution par carte d’achat est portée sur un relevé d’opéra-

tions établi par l’émetteur ;

b. que ce relevé fait foi des transferts de fonds entre les livres de l’émetteur et ceux de l’ac-

cepteur ;

c. que ce relevé appuie la demande de paiement de l’émetteur à l’entité publique.

Le relevé d’opérations doit mentionner le nom ou la raison sociale de l’émetteur et le nom de

l’entité publique débitrice. Pour chaque créance née d’une exécution par carte d’achat portée
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par l’émetteur sur le relevé d’opérations, l’accepteur ou l’entité publique précise :

a. le nom ou la raison sociale, le numéro unique d’identification de l’accepteur tel que défini

à l’article 1er du décret 97-497 du 16 mai 1997 ;

b. l’identification de la carte utilisée ou de son porteur ;

c. la date d’utilisation de la carte d’achat ;

d. le montant de la créance née et, le cas échéant, l’indication de la TVA ;

e. la nature de la dépense ou, pour les marchés écrits exécutés par carte d’achat et conclus aux

conditions prévues par une convention de prix, le décompte des sommes dues : nature des

fournitures ou services, prix, et le cas échéant, quantité.

Le relevé d’opérations est transmis, le cas échéant, par voie électronique. Les utilisations de

carte d’achat sont regroupées par l’entité publique, par marché, par budget ou état des prévi-

sions de recettes et de dépenses, par nature de dépenses.

Sauf dans les cas prévus à l’article L. 132-2 du Code monétaire et financier, le paiement par

l’émetteur est opposable aux tiers. Le paiement doit être effectué à l’émetteur par le comptable

public assignataire dans les délais et selon les dispositions du Code des marchés publics ou,

lorsque l’entité publique n’y est pas soumise, de la réglementation qui lui est applicable.

Article 8.

Le ministre d’État, ministre de l'Économie, des Finances et de l'Industrie et le secrétaire d’É-

tat au Budget et à la Réforme budgétaire sont chargés de l'exécution du présent décret, qui sera

publié au Journal officiel de la République française.

Par le Premier ministre

Jean-Pierre Raffarin

Le ministre d’État, ministre de l’Économie, 

des Finances et de l'Industrie

Nicolas Sarkozy

Le secrétaire d’État au Budget et à la Réforme budgétaire

Dominique Bussereau
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